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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce bimestriel. Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro, contactez-nous!

071/740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, Roland CROSSET               
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 087/267 886

Z.l. - Rue des Prés la Mercire, 8
6880 BERTRIX

Tous travaux d'abattage et de dégagement 
d'arbres dangereux.

Site internet : www.larenardiere.be
E-mail : info@larenardiere.be

Active dans toute la fi lière du bois

Contactez C.I.S.P. La Renardière afin de suivre une formation
par le travail en BUCHERONNAGE - SCIERIE et MENUISERIE

Avec le soutien du Ministère de la Région Wallonne
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Chers habitants de notre belle commune,

Vous aurez probablement suivi les 
mésaventures de cette joueuse de 
tennis chinoise qui a disparu de la cir-
culation pendant quelques semaines. 
Elle avait simplement osé dénoncer 
un dignitaire trop bien placé.

La liberté d'expression est un droit 
fondamental de nos sociétés démo-
cratiques. Cependant, il faut veiller 
à ne pas en abuser. Trop souvent, 
nous constatons des dérives. Des 
orateurs occasionnels profitent de 
la moindre occasion pour s'exprimer 
sur les réseaux sociaux, notamment, 
sans véritable contrôle. Malheureu-
sement, les propos avancés sont fré-
quemment mal intentionnés et peu 
constructifs, générés par la frustration, 

la jalousie, l'envie de nuire.

Il appartient heureusement à chaque 
citoyen de se forger sa propre opinion, 
de garder son indépendance d'esprit.

D'aucuns diront : « Mentez, mentez, il 
en restera toujours quelque chose ». 
Personnellement, je serais plutôt 
d'avis que, même répété mille fois, 
un mensonge ne sera jamais une 
vérité. Il faut rester prudent dans nos 
propres critiques et face à certaines 
allégations. Il faut pouvoir s’exprimer, 
certainement, mais avec respect et 
rester soucieux de la vérité.

La phrase issue du bon sens paysan : 
« Il faut prendre ça de qui ça vient » 
est plus que jamais d'actualité.

Philippe Léonard, 
votre Bourgmestre

24/11/2021

Édito

ASBL LE BONHEUR DES 
BOUT’CHOUX

PAGE 12
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La commune

État civil - Naissances
Cette liste est établie grâce au consentement des parents.

SEPTEMBRE 2021
09 Aaron MARTIN fils de Mike et Megan COOREMAN, de NOLLEVAUX
29 Kalel COOREMAN fils de Jason et Béatrice SECUNDO, de MERNY

OCTOBRE 2021
03 Albin GERARD fils de Tristan COLLARD et Elise GERARD, de FAYS-LES-VENEURS
11 Léopold BRACONNIER fils de Jean et Marie HALLEUX, de CARLSBOURG

Horaires
L’Administration communale de PALISEUL est accessible au public tous les jours, 
de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00, sauf le jeudi après-midi. Une permanence 
est organisée au service de la population le samedi de 09h00 à 12h00.
 Administration communale de Paliseul

Grand-Place, 1
6850 PALISEUL

 061/275.950
 commune@paliseul.be

Le port du masque est obligatoire dans l’Administration communale.

Prochaines fermetures des bureaux de l’Administration communale le 
vendredi 24 à partir de 12h, le samedi 25, le vendredi 31/12/2021 à partir de 
12h et le samedi 1/01/2022.

Lors du Conseil communal du 27 octobre 2021, Mr André 
GERARD, de Bièvre, a été désigné comme membre du 
CA de la RCA Sports pour Tous en Centre Ardenne. Afin 
de simplifier les procédures administratives et d’obtenir 

des meilleures conditions, une convention de marchés 
conjoints entre la Commune et le CPAS a été approu-
vée. Le rapport sur les synergies Commune- CPAS et les 
économies d'échelles 2021 relatif à l’année 2020 a éga-
lement été adopté. Les budgets des Fabriques d’église 
de Framont, Offagne et Paliseul ont été approuvés.

Au cours de la séance de novembre, le Bourgmestre a 
annoncé que le permis d’exploitation de la carrière était 
abrogé avant d’évoquer l’évolution de la crise du Covid.

Les conseillers ont voté les points portés à l’ordre du jour 
des différentes Intercommunales.

Ils ont aussi approuvé le règlement de travail des ensei-
gnants, la taxe communale sur les déchets ménagers 
et enfin la 2ème modification budgétaire du CPAS .

Compte-rendu des Conseils communaux des mois 
d'octobre et novembre 2021

Prochaine parution
du Paliseul News
Le prochain Paliseul News paraîtra fin février sous réserve d’attribution du 
nouveau marché public.

Les informations et articles à diffuser doivent impérativement nous parvenir pour
le 15 janvier 2022 au plus tard.

UNE ACTIVITÉ, UNE INFO, 
UNE MANIFESTATION ?

Prenez contact
avec le service « Secrétariat » 

de l’Administration :
 061/275.982

 commune@paliseul.be



Infos

Félicitations à Mme LETOCARD Agnès de Nollevaux résidant 
depuis peu à Carlsbourg (MRS "Le Bois Joli"). Née le 1/10/1921 
à les Hayons, elle vient de fêter son centième anniversaires. 
Nous lui souhaitons encore beaucoup de belles années.

Depuis le 1er novembre 2017, 
les chats doivent être iden-
tifiés et enregistrés avant 
l’âge de 12 semaines, et 
avant d’être commercia-
lisés (donnés ou vendus). 
Une base de données (CAT 
ID) a été mise en place 
pour recueillir les données 
des chats identifiés et des 
responsables.

Concrètement, l’identification se réalise via l’implantation 
d’une micro-puce stérile. Après l’identification, le vétéri-
naire doit encoder les informations relatives au chat et 
au responsable dans la base de données.

Concernant la stérilisation, les chats doivent être stérilisés 
avant l’âge de 6 mois. Un chat doit être stérilisé avant sa 
commercialisation, que ce soit pour la vente ou le don. 

Natif de Carlsbourg, Pierre Willemet a 
été ordonné prêtre par Monseigneur 
Charue le 23 juillet 1961 avec 17 autres 
confrères. Une semaine plus tard, le 
30 juillet, il célébrait ses prémices à 
l’église Sainte-Gertrude de Carlsbourg. 
Son parcours pastoral débutera à 
Florenville-Martué où il sera vicaire 
pendant 12 ans (de 1961 à 1973). Il sera 
ensuite curé de Pondrôme pendant 
33 ans (jusqu’en 2006) et desservira 
également les paroisses de Vonêche 
et Froidfontaine et enfin Honnay et 
Revogne. Depuis sa pension, fin 2006, 
il poursuit son sacerdoce dans de 
nombreuses églises des environs, au 
service de ses confrères et de leurs 
paroissiens. Depuis le décès de l’abbé 
Michaux en 2013, il a repris le flambeau 
dans la paroisse de Carlsbourg-Merny.

La commune de Paliseul compte 
une nouvelle centenaire

Stérilisation des chats

L’abbé Pierre Willemet a fêté cette année ses 60 ans de prêtrise. 
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Nous vous rappelons que les chèques cadeaux « relance 
Covid-19 » de 10,00 € sont toujours disponibles au service 
Population. Pour rappel, un chèque est attribué à chaque 
personne faisant partie du ménage. Il n’est donc pas 
trop tard pour venir chercher le (s) vôtre (s).

Chèques cadeaux

Chèque cadeau
10,00 €

Offert par la Commune de Paliseul

Date d'expiration � �0 �uin 2022

En partenariat avec l'Agence de Développement
Local de Bertrix-Bouillon-Herbeumont-Paliseul asbl



Infos

Dans le courant des mois de 
septembre et d’octobre, des 
réunions à destination de la 
population ont été organisées 
aux quatre coins de notre 
commune dans le cadre de 
l’actualisation du Programme 
communal de développement 
rural. Nous remercions toutes 

les personnes qui y ont participé et nous ont ainsi aidés à 
étoffer le diagnostic du territoire.

Mais peut-être n’avez-vous pas eu l’occasion de vous 
rendre à l'une de ces réunions ? Pas de souci, afin que le plus 
grand nombre de nos habitants puissent faire connaitre 

leur avis sur le sujet, un questionnaire en ligne a été lancé 
ce 1er décembre via le site internet de l’Administration 
communale de Paliseul :
https://fr.surveymonkey.com/r/pcdr-paliseul (ou en scan-
nant le code QR ci-dessous). Une version papier sera éga-
lement disponible auprès de notre 
service Urbanisme.

Envie de faire évoluer votre territoire 
communal ? Quels que soient votre 
âge, votre village et vos intérêts, 
faites-nous part de votre opinion sur 
votre commune.

Programme communal de développement rural : pas 
encore eu l’occasion de vous exprimer ? 
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A l’approche des fêtes de fin d’année, nous souhaitons toutes et tous 
organiser des moments festifs et conviviaux avec nos proches, dans 
le respect des normes sanitaires en vigueur.

Cette volonté de se réunir sera peut-être d’autant plus forte à l’issue de 
cette année très particulière, et c’est bien compréhensible.

Nous souhaitons profiter de cette occasion pour vous rappeler quelques 
éléments d’information concernant les feux d’artifice.

Chaque année, des animaux sont victimes des feux d’artifice : crises 
cardiaques, fuites, accidents de la route… Ces feux d’artifice ont égale-
ment un impact visible sur le taux de concentration en particules fines 
et donc sur notre environnement.

Pour rappel, le Règlement Général de Police de notre commune et plus 
particulièrement l’article 68 du chapitre IV « De la tranquillité publique » 
nous dit : « L’usage de pétards et pièces d’artifice sont interdits sur la 
voie publique, ainsi qu’en plein air et dans les lieux publics sauf auto-
risation écrite du Bourgmestre. Cette interdiction n’est pas applicable 
la nuit des réveillons de Noël et de Nouvel An entre 22 h00 et 02 h00 ».

Une alternative existe depuis plusieurs années : « Le feu d’artifice à bruit 
contenu ». Celui-ci permet en effet de diminuer considérablement le 
volume sonore, sans altérer la qualité du spectacle, ce qui permettra à 
tous ces animaux de passer le cap de l’an neuf sans stress et sans soucis.

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de votre vendeur.

Bien-être animal
L’impact des feux d’artifice sur le bien-être animal et l’environnement.

Les fêtes de fin d’année ap-
prochant, la Zone de Police 
Semois et Lesse tient à vous 
rappeler les règles et les 
dangers concernant la ma-
nipulation de feux d’artifice.

Comme stipulé dans l’article 
67 du nouveau Règlement Général de Police de la zone, 
sauf autorisation préalable (de l’autorité administrative), 
l’usage de pétards et pièces d’artifice depuis l’espace 
public et privé est interdit.

Cette interdiction n’est pas applicable la nuit des réveillons 
de Noël et de Nouvel An entre 22 : 00 heures et 2 : 00 heures.

Si la manipulation de feux d’artifice est autorisée lors 
des réveillons, elle n’est toutefois pas sans danger. C’est 
pourquoi nous insistons sur l’importance de les utiliser en 
toute sécurité et vous invitons à consulter le site créé par 
le SPF Economie https://www.meilleursfeux.be qui décrit 
les artifices autorisés à la vente aux consommateurs, les 
principaux dangers encourus et les moyens de les éviter.

La Zone de Police Semois et Lesse vous souhaite d’ores et 
déjà de merveilleuses fêtes de fin d’année en toute sécurité ! 

La Zone de Police Semois et Lesse vous rappelle les règles relatives à 
l’usage de feux d’artifice
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Infos

Semaine de l’Arbre du 22 au 27 novembre

Inauguré en 2019, le Guichet de l’Associatif, plateforme 
de services et conseils pour le monde associatif local 
(sud-Luxembourg).

Ce projet est né suite de la volonté d’apporter de l’aide aux 
associations de la région. En effet, nous constatons des 
lacunes en offres de formations, des difficultés pour se 
procurer des informations et un éloignement des services 
d’accompagnement.

Toutes les nouvelles réformes du code des sociétés et 
des associations, nous amènent à penser que c’était le 
moment ou jamais.

Le Guichet de l’Associatif propose également une assistan-
ce-conseils via des rendez-vous personnalisés (physique, 
mail ou téléphone). Des permanences sont organisées à la 
Maison du Parc naturel de Gaume les 1er et 3ème mardi du 
mois de 9h00 à 12h00 (rue Camille Joset, 1 – Rossignol 6730).

Différentes formations dans le domaine associatif sont 
organisées tout au long de l’année.

Si vous souhaitez en savoir plus sur le Guichet de l’Associatif 
et sur le programme de formations, je vous invite à vous 
rendre sur la page suivante :

https://parc-naturel-gaume.be/le-guichet-de-lassociatif/ 

Semaine particulièrement riche pour les élèves de 3° et 4°primaire qui ont eu l’occasion de découvrir notre belle forêt, 
de planter et de semer dans les bois de Nollevaux et de Maissin.

Le jour de la foire Sainte-Catherine, plus de 1400 arbustes ont été distribués au public et des arbres fruitiers ont été 
offerts aux bébés nés dans l’année dans le cadre de l’action « Un enfant – un arbre ».

Mille mercis à tous ceux qui ont contribué à la belle réussite de cette semaine : le service administratif, technique et 
forestier de la commune, l’Ardenne méridionale, le DNF, le contrat de rivière Semois-Chiers et le contrat de rivière de 
la Lesse, Natagora ainsi que les directeurs des écoles fondamentales. 

Le Guichet de l’Associatif
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InfosSeniors
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Nous les félicitons tous pour ce bel exemple
de longévité et leur souhaitons de partager encore 

de nombreuses années ensemble.

Durant cette année 2021, l’Administration communale de Paliseul  a souhaité mettre à l’honneur les couples jubilaires 
qui fêtaient leurs 65, 60 et 50 ans de mariage.
Les élus ont ainsi pu remettre à chaque couple leur diplôme et leurs cadeaux.. 

Les couples jubilaires de 2021

3 couples se sont mariés en 1956, il  y a donc 65 ans, et fêtent leurs noces de 
Palissandre : 

3 couples se sont unis en 1961 et fêtent leurs noces de diamant 

17 couples se sont unis en 1971 et fêtent leurs noces d’or

Mr MACHIELS Frans
et Mme VANNEMBERG Marie-Jeanne

(le 31/03/1956 à Waterloo)

Mr COLLARD André
et Mme DENEFFE Marie-Josée

(le 31/05/1961 à Opont) 

Mr GENONCEAUX Roland
et Mme GRETZ Claudine
(le 19/03/1971 à Bouillon)

Mr DOUNY Paul
et Mme NEMERY Josiane

(le 16/07/1971 à Carlsbourg)

Mr BULTEAU Michel
et Mme DIDIER Michelle

(le 31/07/1971 à Villers-la-Loue) 

Mr ALTENHOVEN Paul
et Mme BODSON Cécile

(le 02/10/1971 à Thon)

Mr FERNANDEZ Serge
et Mme COLLOT Michelle
(le 23/12/1971 à Offagne) 

Mr ORQUEVAUX Denis
et Mme HENUSET Marie

(le 17/04/1971 à Thonne-le-Thil) 

Mr CORNET Jean-Marie
et Mme CREMERS Jeannine

(le 22/07/191 à Maffe)

Mr COSTARD Jean-Marie
et Mme LAGNEAU Marie-Claire

(le 04/08/1971 à Framont)

Mr MARQUIS Pierre
et Mme HOLTZHEIMER Louise

(le 08/10/1971 à Paliseul)

Mr HENRY Michel
et Mme TRILLET Nicolle

(le 05/06/1971 à Opont)

Mr DELSAUX Eugène
et Mme BERTRAND Elisabeth

(le 24/07/1971 à Dinant)

Mr NELISSE Jean-Marie
et Mme LÉONARD Annie

(le 21/08/1971 à Offagne)

Mr SMETS Christian
et Mme GAENG Christiane

(le 27/11/1971 à Jette)

Mr PHILIPPE Marcel
et Mme JOURDAN Yolande
(le 16/07/1971 à Framont)

Mr JACQUES Léon
et Mme FRANCOIS Marie Claire

(le 29/07/1971 à Fays-les-Veneurs)

Mr ROUSSEAUX Pierre
et Mme COLLOT Madeleine
(le 03/09/1971 à Offagne)

Mr CASTELAIN Chrysole
et Mme LEFEBVRE Anne

(le 11/12/1971 à Woluwe-Saint-Lambert)

Mr JOURDAN Louis
et Mme CLAUDE Agnès

(le 18/04/1956 à Offagne)

Mr PIERRE Louis
et Mme COLLARD Rolande

(le 28/06/1961 à Opont)

Mr PETITJEAN Fernand
et Mme WANLIN Maria

(le 17/08/1956 à Bastogne).

Mr LEGRAND Jean
et Mme DELOYER Lucie

(le 03/08/1961 à Lavaux-Sainte-Anne) 



10 - N°75 |  CULTURE & TOURISME

Culture & tourisme
Bibliothèque
La période automnale de notre Bibliothèque de Paliseul a 
été très riche. En septembre la Fête des bébés, en octobre 
la Fureur de Lire avec l'anniversaire des 100 ans des Biblio-
thèques et pour clôturer la Balade contée de la Samaïn.

La Fête des Bébés a été un agréable moment de douceur 
avec 15 nouveau-nés accompagnés de leurs parents.

Le spectacle de Christian Schaubroeck et de Bénédicte 
Helsemans "Petits pieds, grandes oreilles" a enchanté 
petits et grands dans un univers magique et sensoriel 
plein de sourires.

La Fureur de lire et les 100 ans des Bibliothèques ont été 
fêtés le dimanche 17 octobre à la Bibliothèque avec la 
collaboration de Vie Féminine et de nos bénévoles. L'expo 

des témoignages des jeunes lecteurs a été une belle réus-
site grâce à la participation des écoles de Paliseul. Nous 
tenons à les remercier pour leur créativité et leur originalité.

La Brigade Poétique "Le Bouton" nous a accompagnés 
avec humour à la recherche de poésie.

Dernière activité du mois : la balade contée de la Samaïn 
a eu lieu, suite aux conditions météorologique, à la salle 
L'Etoile de Fays-les-Veneurs grâce au comité de la salle 
et à la bonne collaboration avec le CDJ de Fays que nous 
remercions. Les 150 participants ont apprécié les contes 
de la Compagnie "Les Oiseaux Pas Sages" et le groupe de 
musique du monde "Ostara" .

Caecilia Wind Orchestra Comité culturel Paul Verlaine



Conférence : Commerce équitable
Théâtre-débat à la salle Sauvian

Le 17 octobre dernier, une trentaine de personnes ont assisté à la représentation d’une pièce au titre provocateur ‘’Le 
commerce équitable, c’est quoi cette arnaque ? ’’

Le commerce, ce sujet très sérieux, qui nous concerne tous (consommateurs, intermédiaires, artisans, producteurs, 
au Nord comme au Sud), y était traité avec humour.

Dans les échanges qui ont suivi, différents points ont été soulignés comme la nécessité de rémunérer correctement 
les producteurs pour des produits de qualité ; de favoriser les circuits courts, les produits de saison, le commerce local ; 
de privilégier le label équitable pour les produits exotiques ; de mettre fin aux excès dus aux accords de libre-échange ; 
de remettre les droits humains, la protection des terres agricoles, l’environnement et la biodiversité au centre des 
préoccupations politiques nationales et internationales.

Organisé par le groupe local du CNCD-11.11.11 en partenariat avec la commune, ce bon moment de théâtre a permis 
au public présent de réfléchir sur les enjeux de sa consommation. 
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Culture & tourisme
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CE BON MOMENT DE THÉÂTRE A PERMIS AU PUBLIC PRÉSENT 
DE RÉFLÉCHIR SUR LES ENJEUX DE SA CONSOMMATION.

Beobank, votre partenaire  
financier à Paliseul.
Chez Beobank, nous vous consacrons tout  
notre temps : pour être à votre écoute, pour 
répondre à vos questions financières, pour vous 
épauler par des conseils avisés.  
Catherine Renauld, directrice d’agence, aura 
toujours une solution sur mesure à vous proposer. 

Nous vous accueillons sur rendez-vous, en toute sécurité.  
Rue Saint Roch 7, 6850 Paliseul 
agentpaliseul@beobank.be | 061/533.999
Cephicath SRL | Agent lié

Annonceur/E.R. : Beobank NV/SA  | Bd Gén. Jacques 263g, 1050 Bruxelles 
TVA BE 0401 517 147 RPM Bruxelles | IBAN BE77 9545 4622 6142 8/06/2020-019702



Créée début mai 2021, l’ASBL Le Bonheur 
des Bout’choux a pu organiser ce 
mercredi 3 novembre une première 
excursion pour les Bout’choux de 3 
institutions différentes ainsi que pour 
3 familles en difficultés. Ils ont eu la 

chance de passer la journée dans le 
parc d'attractions de Bobbejaanland. 
Les enfants sont revenus avec des 
étoiles plein les yeux. L’ASBL remer-
cie chaleureusement toutes les per-
sonnes qui lui apportent leur soutien 

et leur aide (visiteurs et exposants des 
brocantes et marchés artisanaux, la 
commune de Paliseul, le CPAS et les 
bénévoles).

Témoignage d’une maman qui a pu 
partir grâce à l’ASBL : « C’était notre pre-
mière sortie dans un parc d'attractions 
et notre premier voyage en car. Pour 
notre part, c’était une journée parfaite, 
inoubliable. Encore une fois, je vous 
remercie du fond du cœur pour toute 
votre générosité, votre bienveillance et 
le bonheur que vous donnez aux gens 
et aux enfants. Je pense très sincère-
ment qu’il manque cruellement des 
personnes comme vous dans notre 
société actuelle. » 

ASBL le Bonheur des Bout’choux
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Jeunesse & enseignement

Sport
Stage d’hiver RCA Tennis de table de FLV 

L’incroyable exploit de Fays-les-Veneurs, une 
équipe de 2e provinciale, en Coupe de Bel-
gique :

Fays-les-Veneurs, équipe de deuxième pro-
vinciale luxembourgeoise, était en lice dans 
l’avant-tour de la Coupe de Belgique. La 
mission s’annonçait impossible face à Donald 
Heuseux, actif en régionale. Et pourtant ils l’ont 
fait et joueront le 1/16 de finale de la coupe de 
Belgique contre La Castellinoise le 3 décembre 
2021. Félicitations à toute l’équipe.

(à l'heure d'écrire ces lignes, nous ne connais-
sons pas le résultat de cette rencontre )



Semaine d’animations durant les 
vacances d’hiver

Nous recherchons 
des bénévoles

Camps scouts

 

 

SSeemmaaiinnee  dd’’aanniimmaattiioonnss    

VVaaccaanncceess  dd’’hhiivveerr  
DDuu  33  aauu  77  jjaannvviieerr  22002222  

LL’’eessppaaccee    
eett    

sseess  ppllaannèètteess  
Nombre de places limité 

Renseignements au 061/275.972 (Mwadi MAKANGU) 

 

Vous souhaitez louer un terrain ou un 
bâtiment aux camps de jeunesse ? Il 
vous faut d'abord effectuer certaines 
démarches.

La plus importante est d’obtenir 
l’agréation pour le terrain ou le bâti-
ment (un terrain ou un bâtiment ne 
peut pas être mis en location à un 
mouvement de jeunesse sans avoir 
obtenu l’autorisation du Collège com-
munal).

Documents à fournir pour une 
demande d’agréation :

� Une demande sur le formulaire 
ad-hoc (disponible à la commune 
ou sur le site internet)

� La charte signée
� S’il s’agit d’un bâtiment, vous devez 

disposer de l’attestation de sécurité 
incendie adéquate (avec certificat 
de conformité pour les installations 
électriques et de gaz).

La demande d’agréation doit nous 
parvenir avant le 15 avril 2022 pour 
une mise en location durant l’été 2022.

Nous travaillons aussi avec l’ASBL Atout 
Camps qui guide les propriétaires via 
son label « Endroit de camps ».

Le label est octroyé aux bâtiments et 
prairies sur base de critères liés à la 
sécurité des lieux, aux équipements, 
aux environs ou encore aux conditions 
de location.

L’ASBL vous rencontre pour vous guider 

dans les démarches obligatoires pour 
louer votre endroit de camp. Elle vous 
informe sur la procédure de demande 
du label.

Sur place, elle analyse les choses à 
mettre en place pour que le lieu soit 
adéquat pour les mouvements de 
jeunesse et pour qu’il réponde aux 
critères du label.

Elle vous guide pour la rédaction d'un 
contrat de location ad hoc et d'un do-
cument qui reprend les infos utiles à 
communiquer aux groupes (déchets, 
médecins, commerces,…).

Elle informe les propriétaires labellisés 
sur les actualités liées aux camps et 
visite l'endroit tous les deux ans.

Informations supplémentaires et do-
cuments disponibles sur demande à 
l’Administration communale auprès 
de Mme Sylvie STEPPE au 061/275 982 
ou sylvie.steppe@paliseul.be ou sur 
notre site internet www.paliseul.be.

Tu as minimum 16 ans,

Tu souhaites travailler quelques heures 
pour ta commune ?

L’Administration communale de Pa-
liseul est à la recherche de plusieurs 
jeunes afin d’assurer le service lors des 
diverses réceptions qu’elle organise.

N’hésite pas à prendre contact avec le 
service Secrétariat qui te renseignera 
au mieux (contrat, conditions, …)

Céline CULOT : 061/27.59.84 ou 
Isabelle NOIRET : 061/27.59.75
commune@paliseul.be

13 - N°75 |  JEUNESSE & ENSEIGNEMENT

Jeunesse & enseignement

Vous avez un peu de temps libre en 
semaine ? Le contact avec les enfants 
vous plait ? Vous êtes désireux d’aider 
un enseignant dans l’une de nos 
écoles communales ?

Nous cherchons un (e) bénévole !

Intéressé (e) ? N’hésitez pas à contac-
ter Elise BAIJOT à l’Administration com-
munale 061/27.59.77 .



14 - N°75 |  SOCIAL

Social
EPN

CPAS

Vous avez des dettes.
Vous ne parvenez plus à faire face 
à vos remboursements mensuels 
(banques, prêts, énergie et eau, 
contributions, arriérés de loyer, frais 
de santé, …).

Vous souhaitez trouver une solution 
avec vos différents créanciers.

Notre service de médiation de dettes 
peut vous aider dans cette démarche.

 � Nous vous écoutons ;
 � Nous analysons ensemble vos diffi-

cultés financières en établissant, en 
premier lieu, une liste de vos revenus 
et dettes puis en déterminant le 
montant qui peut être consacré 
mensuellement au remboursement 
de vos dettes ;

 � Nous faisons office d’intermédiaire 
avec vos créanciers et vous infor-
mons sur vos droits et vos devoirs, 
ce qu’un créancier peut et ne peut 
pas faire, le cadre légal (la loi) … ;

 � Nous fixons avec vous les différentes 

actions possibles en fonction de 
votre situation, établissons un plan 
de remboursement et négocions 
des délais de paiement auprès de 
vos créanciers ;

 � Nous vous accompagnons jusqu’à 
ce que votre situation s’améliore.

Vous avez une question ou vous désirez 
avoir un rendez-vous, n’hésitez pas à 
prendre contact avec notre service 
de médiation de dettes :

 � Aurore COTTIN

061/53.01.23 – lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 15h et le mer-
credi de 8h30 à 11h
aurore.cottin@cpaspaliseul.be
Permanence : jeudi de 9h à 12h – sur 
rendez-vous

 � Patricia ROUSSEAUX

061/53.01.25 – lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 16h
patricia.rousseaux@cpaspaliseul.be
Permanence : mardi de 9h à 12h – 
sur rendez-vous

 � Murielle PIERLOT

061/53.01.24 – lundi et vendredi de 
8h30 à 16h30 et le mercredi de 8h30 
à 12h30
murielle.pierlot@cpaspaliseul.be
Permanence : vendredi de 9h à 12h
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Urbanisme

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Conformément aux articles 4, 47, 50, 51, 52 et 283/5 du Code wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du patrimoine 
(C.W.A.T.U.P.), une enquête publique est organisée sur le territoire de la commune de Paliseul aux fins de consultation par le public 
du projet de Plan communal d’aménagement révisant le plan de secteur dit « extension de la zone d’activité économique de Our » et 
de son rapport sur les incidences environnementales.

Date d’affichage de 
la demande

Date d’ouverture de 
l’enquête

Lieu, date et heure de clôture de 
l’enquête

Les observations écrites peuvent être 
adressées à :

15 novembre 2021 22 novembre 2021
Commune de PALISEUL

21 décembre 2021
11 heures 30

Commune de PALISEUL
Grand-Place n° 1
6850 PALISEUL

Le dossier peut être consulté durant la période d’enquête à l’adresse suivante : Grand-Place 1 à 6850 PALISEUL, Service Urbanisme
:

• Les jours ouvrables de 08h00 à 12h00 ;
• Le lundi jusqu’à 20 heures ;
• Le samedi de 09h00 à 12h00 ;

Pour les consultations jusqu’à 20 heures ou le samedi matin, rendez-vous doit être pris au plus tard 24 heures à l’avance auprès de 
Mme MALEK Charline, téléphone : 061/27.59.86, mail : urbanisme@paliseul.be .

Une réunion accessible au public est organisée le 02 décembre 2021 à 19h30 en la salle Sauvian, Grand-Place n° 7, 6850 Paliseul.
ATTENTION : vu les normes sanitaires, une inscription sera requise auprès de Mme MALEK Charline (voir coordonnées ci-
dessus).

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège Communal :

• par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Grand-Place 1 à 6850 PALISEUL ;
• par télécopie au numéro 061/27.59.55 ;
• par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@paliseul.be ;
• remises à Mme MALEK Charline dont le bureau se trouve Grand-Place 1 à 6850 PALISEUL.

L’enveloppe, la télécopie ou le courrier électronique portera la mention : PCAR de Our – enquête publique

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période sur rendez-vous auprès de Mme MALEK 
Charline ou lors de la séance de clôture de l’enquête.

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu le 21 décembre 2021 à 11h30 à l’Hôtel de Ville, Service Urbanisme.

À Paliseul, le 08 novembre 2021

La Directrice générale,                            Le Bourgmestre,

                (s) E. HEGYI                                                                     (s) Ph. LEONARD

COMMUNE
DE

PALISEUL
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Vous êtes ou souhaitez devenir INDÉPENDANT 
à titre complémentaire ou principal, 
en personne physique ou en société

Pour vos formalités fiscales et comptables 
déclarations TVA, déclarations fiscales, plan financier, ...

BCMA BIÈVRE
Rue des Witays 3, 
5555 Bièvre

Tél : 061/86.02.71
bievre@bcma.be

BCMA est également présent à 
BEAURAING depuis 2011.

BCMA S.R.L. est une société de comptabilité agréée ITAA
(n° de membre : 50.200.227) suivez-nous

F a n n y  D U L W E I N S
votre contact BCMA à BIÈVRE

BCMA BIÈVRE
Votre bureau de proximité 
depuis 2018


